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M A I R I E 

1 place de la Mairie 

86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

PROCÈS-VERBAL 

du 13 janvier 2026 
  

L’an deux mil vingt-six, le 13 janvier, à vingt 

heures, le Conseil Municipal de la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire, dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, salle du conseil, 

sous la présidence de M. Gilles BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 6 janvier 2026 

 

 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, M. 

Olivier PIN, adjoints, M. Vincent COISCAUD, Mme Sylvie BAZILLE, M. Thomas LHOMMEAU. 

 

Absents excusés : MM. Hugo ROUSSEL, Éric INGWILLER, Mme Gladys SIRE, M. Vincent BONNIN 

 

Absents non excusés :  

  

Pouvoirs : Monsieur Hugo ROUSSEL donne pouvoir à Monsieur Gilles BOSSEBOEUF. Monsieur Éric 

INGWILLER donne pouvoir à Monsieur Thomas LHOMMEAU. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance sauf pour tout le point 

II.A.1 concernant le projet éolien du Tierfour d’ENERGIEQUELLE pour lequel il se retire de la salle du 

conseil. Monsieur Jacky DIDIER le remplace pour tout le point II.A.1 concernant le projet éolien du Tierfour 

d’ENERGIEQUELLE. 

 

Monsieur Gilles BOSSEBOEUF, Maire, ouvre la séance, constate que le quorum est atteint, le conseil 

municipal peut donc délibérer. 

 

Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance sauf pour tout le point II.A.1 concernant le 

projet éolien du Tierfour d’ENERGIEQUELLE pour lequel il se retire de la salle du conseil. Monsieur Jacky 

DIDIER le remplace pour tout le point II.A.1 concernant le projet éolien du Tierfour d’ENERGIEQUELLE. 

 

Monsieur le Maire demande si les membres du conseil municipal ont des observations sur le procès-verbal de 

la réunion du 18 décembre 2025. Aucune observation n’est formulée. Le procès-verbal est arrêté à la date du 

13 janvier 2026. 
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I. AFFAIRES GENERALES 
A. Informations sur les décisions prises 

A.1. Alinéa 22 : d’émettre des avis au nom de la commune sur les Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA) 

défini aux articles L. 240-1 à L.240-3 du code de l’urbanisme ; et de transmettre ces avis au Président de la 

Communauté de Communes du Civraisien en Poitou et de rendre compte de ces avis au Conseil Municipal 

 

 

A.2. Alinéa 4 : de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 

inscrits au budget et pour un montant n’excédant pas 30 000€ H.T. 

 

-Signature du devis d’ETS POITOU CARBURANTS du 30 décembre 2025 pour la livraison du fioul 

domestique pour l’école d’un montant de 4 999,98€ TTC. 

 

 

II. ÉNERGIES RENOUVELABLES 
 

A. Projets éoliens et agrivoltaïques avec information 
 

A.1. Projet éolien du Tierfour – ENERGIEQUELLE 

Monsieur le Maire demande s’il y a des conseillers qui ont des intérêts personnels ou qui se sentent 

concernés par ce projet. Monsieur Olivier Pin sort de la salle pour tout le point II.A.1, Monsieur Jacky 

DIDIER le remplace en tant que secrétaire de séance pour ce point. 

 

A.1.1. Courriel de Madame Célia Héry et Informations diverses 

 

❖ Monsieur le Maire informe que Madame Célia Héry a fait la réponse ci-dessous par mail en date du 19 

décembre 2025 concernant le courrier de revendications de Messieurs les Maires de Valence-en-Poitou et de 

Champagné-Saint-Hilaire. 

 

« Bonjour, 

J'ai bien reçu votre courrier relatif aux demandes concernant les indemnités liées aux voiries communales. 

Je vous remercie pour votre proactivité et pour les éléments transmis. Ces demandes seront étudiées courant 

le mois de janvier et pourront être rediscutées et ajustées à ce moment-là. 

Je vous remercie de votre compréhension et reste à votre disposition pour toute précision. 

D'ici là, je vous souhaite d'excellentes fêtes de fin d'année !  

Cordialement. 

Célia HERY, 

Cheffe de projets » 

 

❖ Les dates des permanences et de la réunion publique de clôture à venir : 

▪ Mercredi 14 janvier 2026 de 8h30 à 12h30 à la mairie déléguée de Ceaux-en-Couhé (permanence) 

▪ Jeudi 22 janvier 2026 de 14h00 à 18h00 à la mairie déléguée de vaux (permanence) 

▪ Jeudi 5 février 2025 à la salle des fêtes de Champagné-Saint-Hilaire à 18h (réunion publique de 

clôture) 

 

❖ Les délibérations de Valence-en-Poitou et de la Ferrière-Airoux : 
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▪ La commune de Valence-en-Poitou, par la délibération n°2025.12.11/09 du 11/12/2025 (envoyée aux 

conseillers municipaux le 31/12/2025), a émis un avis défavorable avec 11 voix contre et 12 

abstentions. 

▪ La commune de La Ferrière-Airoux, par la délibération du 11/12/2025 (envoyée aux conseillers 

municipaux le 31/12/2025), a émis un avis favorable avec 7 voix pour et 2 abstentions. 

▪ Ce jour, nous n’avons pas reçu d’autres délibérations de communes limitrophes. 

 

 

A.1.2. Délibération n°01/2026 : Avis sur le projet de “Parc éolien du Tierfour” sur les communes de 

Valence-en-Poitou et Champagné-Saint-Hilaire 

 

Nous avons reçu le 22 octobre 2025 un courrier de la part de la Préfecture de la Vienne nous indiquant qu’une 

consultation du public pour le Parc éolien du Tierfour est organisé du 17 novembre 2025 au 17 février 2026. 

Pendant la durée de la consultation, le dossier est consultable via le lien suivant : https://www.registre-

dematerialise.fr/6609 

 

Ce courrier stipule que le conseil municipal de Champagné-Saint-Hilaire est appelé à donner son avis sur ce 

projet dès l’ouverture de la consultation et qu’il dispose d’un délai de deux mois pour se prononcer, c’est-à-

dire jusqu’au 16 janvier 2026. 

 

Pour rappel, ce parc éolien porté par la SAS PARC EOLIEN LE TIERFOUR se compose de 4 éoliennes (dont 

3 sur la commune de Champagné-Saint-Hilaire) avec une garde au sol de 50m, la hauteur de mât (mât + 

nacelle) est de 130m et la hauteur en bout de pâle est de 200m - 22.8 MW pour 4 éoliennes. 

 

Les coordonnées géographiques des installations du projet de parc éolien sont définies ci-dessous (les 

éoliennes et les postes de livraisons) : 

 
 

Ci-dessous le plan d’implantation des éoliennes :  

 

https://www.registre-dematerialise.fr/6609
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Vu les délibérations n° 08/2024 du 27/02/2024 et n°15/2024 du 21/03/2024 qui définissent les Zones 

d’Accélération des Zones d’Accélération des Énergies Renouvelables (ZA EnR, Loi APER), dans ces 

délibérations les éoliennes du Tierfour n’ont pas été retenues. 

 

Vu l’arrêté n°226/2025 portant permission de voirie et de travaux sur la voirie du domaine public pour la 

société Energiequelle. 

  

Vu l’arrêté n°227/2025 portant permission de voirie et d’autorisation de travaux sur le domaine privé pour la 

société Energiequelle. 

 

Vu l’arrêté n°505-2025-CEA portant permission de voirie et autorisation d’entreprendre les travaux pour la 

société Energiequelle. 

 

Vu l’avis de consultation du public affiché à la mairie de Champagné-Saint-Hilaire le 23/10/2025 et jusqu’à la 

fin de la consultation ; 

 

Considérant le courrier n° GB/EC/362/2025 de messieurs les maires de Champagné-Saint-Hilaire et de 

Valence-en-Poitou envoyé à Madame Célia Hery de la société Energiequelle, présentant leurs revendications 

concernant les indemnités pour les conventions de voirie des chemins ruraux et voies communales. Ce 

courrier est visible sur le compte-rendu du conseil municipal du 18 décembre 2025. 

En date du 19 décembre 2025, Madame Célia Héry a répondu par mail à nos revendications : 

« […] J'ai bien reçu votre courrier relatif aux demandes concernant les indemnités liées aux voiries 

communales. 

Je vous remercie pour votre proactivité et pour les éléments transmis. Ces demandes seront étudiées courant 

le mois de janvier et pourront être rediscutées et ajustées à ce moment-là […] ». 

 

Monsieur le Maire propose un vote à bulletin secret isolé. 

 

VOTE à bulletin secret : 

Deux assesseurs : La personne la plus âgée et la personne la plus jeune sont désignées comme assesseurs, pour 

le vote des assesseurs désignés seront remplacés par le deuxième plus vieux et le deuxième plus jeune. Ci-

dessous la feuille d’émargement des conseillers votants avec leurs pouvoirs pour Messieurs Hugo ROUSSEL 

et Éric INGWILLER. 
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Considérant les éléments décrits ci-dessus ; 

 

Par le vote à bulletin secret, les membres du conseil municipal émettent un avis défavorable au projet éolien 

du Tierfour d’Energiequelle par 2 voix pour, 5 voix contre et 1 abstention. 

 
B. Autres projets sans information à ce jour (abordés si nécessaire) 

 

Monsieur Jacky DIDIER quitte le secrétariat et Monsieur Olivier PIN reprend la rédaction du compte 

rendu. 

 
B.1. Éoliennes du Camp Briançon – ENERGIE TEAM 

 

Les arbres qui n’avaient pas pris en racines sont en cours de remplacement par la pépinière Bourinet 

d’Aslonnes. 

 
B.2. Projet centrale agrivoltaïque agro-ci’nergies – VALECO 

B.3. Projet éolien Sud Vienne (Magné et Champagné-Saint-Hilaire) – Énergie Éolienne France SAS/ KDE Energy 

France  

B.4. Projet agrisolaire à proximité du lieu-dit « Château Ringuet » - NEOEN 

B.5. Poste source et Réseaux - ENERTRAG 

B.6. Projet de stockage par batteries - ENERTRAG  

B.7. Projet agrivoltaïque aux Brandes de la Grande Eve – QENERGY 

B.8. Autre projet parc agrivoltaïque hybride Ze-Energy 

 

III. PROJETS ET TRAVAUX 
A. Logement 1ter route de Sommières (9 rue de l’église) 

A.1. Permis modificatif 

 

Le cabinet Architectes & Associés a réalisé la modification du permis de construire PC n°086 052 22 A0003 

déposé le 5 janvier 2026 à la mairie de Champagné-Saint-Hilaire pour instruction. Les plans sont présentés ci-

dessous : 
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A.2. Point sur les travaux 

 

Les peintures et les revêtements de sols sont en cours et seront terminés pour la fin du mois de janvier. 

Les agents municipaux ont commencé la réalisation de la terrasse. 

 

Les travaux de plomberie devraient se poursuivent à partir du jeudi 15 janvier 2026. 
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A.3. Avenant pour le sol de la salle de bain du 1er étage 

 

Monsieur le Maire informe qu’il a signé un avenant pour le lot n°6 de l’entreprise Pierre Girard concernant les 

travaux de peintures et sols souples pour la maison au 1ter route de Sommières (futur 9 rue de l’église). 

 

 
 

B. Maison 1 route d’Anché : Point sur le projet 
 

La démolition et le renivellement de la zone détruite sont terminés. Les levés topographiques ont été réalisés 

le lundi 5 janvier 2026. Nous sommes dans l’attente de leur retour. 

 

Un rendez-vous est programmé par Monsieur Lionel Barret, de Plan Urba Services avec Madame Coline 

Boyer, Architecte des Bâtiments de France pour préciser le projet d’aménagement de la zone détruite le mardi 

17 février 2026. 

 

Nous avons reçu un courrier de Monsieur le Président Rémy Coopman qui nous informe que les travaux 

concernant l’assainissement sur le carrefour se ferait au premier semestre 2027. Nous allons faire suivre ce 

courrier au Département et à Plan Urba Services pour que les travaux de voirie se fassent immédiatement 

après. 
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C. Maison 1 route de Couhé : Renouvellement de la demande de subvention 

DETR/DSIL pour l’année 2026 
 

Une demande de subvention DETR/DSIL a été de nouveau déposée le 22 décembre 2025 pour une 

reconduction pour l’année 2026 afin de compléter la subvention Fonds vert d’un montant de 120 000€ accordé 

par arrêté du 27 juin 2025. 

 

D. Lotissement le Goupillaud 2 
D.1. Délibération n°02/2026 : Détermination du prix au m² des parcelles du lotissement du Goupillaud 2 

 

Monsieur le Maire rappelle la réalisation d’un lotissement communal dénommé « Le Goupillaud 2 » avec la 

création de 12 lots à bâtir d’une superficie variant de 563m² à 820m² suivant le ; plan ci-dessous. 
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Les travaux de viabilisation des terrains ont été chiffrés par l’entreprise Abscisse VRD-Conseil. Nous avions 

avant acheté le terrain et réaliser des études. Vous trouverez ci-dessous le détail des coûts qui ont déjà été 

payés notés avant 2024 et les coûts pour les travaux et les études en 2026 puis aux environs de l’année 2030 

quand des lots seront aménagés. Nous avons mis les espaces verts dans la colonne « réalisation en interne ». 

Vous trouverez ci-dessous le détail des coûts pour les études, travaux, achats réalisés et les prévisions pour les 

études, travaux et achats à réaliser à partir du janvier 2026 : 

 

    coût HT par année de réalisation 

Item ht tva ttc 
avant 
2024 2026 2030 

en 
interne 

terrassement voirie 
phase 1 145000 29000,00 174000,00   145000     

terrassement voirie 
phase 2 35000 7000,00 42000,00   35000     

électricité, AEP, 
éclairage  49000 9800,00 58800,00   49000     

éclairage  12000 2400,00 14400,00     12000   

espaces verts  12000 2400,00 14400,00       12000 

participation à la mise 
en place du poste de 
refoulement des eaux 
usées 12000 2400,00 14400,00   12000     

branchements 
individuels AEP et 
raccordement de la 
conduite principale 7500 1500,00 9000,00   7500     

téléphonie/fibre, étude, 
suivi travaux, recettes 
de conformité, 
précablage fibre 6500 1300,00 7800,00   6500     
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réalisation du poste 
d'électricité (sans poste 
de transformation) 7011 1402,20 8413,20   7011     

étude de sol   3860 772,00 4632,00 3860       

levé topographique 1234,4 246,88 1481,28 1234,4       

bornage périmètrique 999,1 199,82 1198,92 999,1       

bornage des lots et plan 
de vente 5790 1158,00 6948,00   5790     

permis d'aménager 7820 1564,00 9384,00 7820       

maîtrise d'œuvre 
(DCE/ACT/EXE) 4825 965,00 5790,00   4825     

suivi travaux DET/AOR 6000 1200,00 7200,00   6000     

sécurité en phase 
chantier 3000 600,00 3600,00   3000     

ACHAT DU TERRAIN et 
notaire et éviction 
fermier 53000,00 0,00 53000,00 53000       

notaire pour achat du 
terrain 2000 0,00 2000,00 2000       

  0 0,00 0,00         

                

  0 0,00 0,00         

publicité 1200 240,00 1440,00   1200     

TOTAUX 375740 64147,9 439887,4 68913,5 282826 12000 12000 

sous-totaux 375740 64147,9 439887,4 68913,5 282826 12000 12000 

   totaux TTC 71696,2 339391 14400 14400 

 

En conséquence, compte tenu des demandes adressées en Mairie, il est nécessaire de fixer le prix de vente des 

terrains. 

Ci-dessous le tableau des coûts pour chaque lot si nous fixions un prix au m² en fonction du coût total pour 

réaliser ce lotissement : 

  prix selon coût  total 

  SURFACE  HT TVA TTC 

LOT 1 776 35935 6135 42070 

LOT2 609 28201 4815 33016 

LOT 3 645 29868 5099 34968 

LOT 4 656 30378 5186 35564 

LOT 5 631 29220 4989 34209 

LOT 6 810 37509 6404 43913 

LOT 7 563 26071 4451 30522 

LOT 8 658 30470 5202 35672 

LOT 9 720 33341 5692 39034 

LOT 10 686 31767 5423 37190 

LOT 11 620 28711 4902 33612 

LOT 12 740 34268 5850 40118 

Total surfaces 8114 375740 64148 439887 
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Ci-dessous les contributions que nous avons déjà faites par des financements sur le budget principal de la 

mairie et des suppositions sur des financements futurs à partir de 2027 : 

 

   2024 2025 2026 2027 2028 2029 

contribution budget mairie 
hors terrains en € 30000 70000 50000 60000 60000 60000 

reste à financer en €   253791 203791 143791 83791 23791 
 

Ci-dessous des simulations en fonction de la contribution réelle et supposée : 

 

 HT TVA TTC 

prix au m2, tous coûts, y-compris les terrains 46,31 7,91 54,21 

prix au m2 si coûts entreprises après 2026 36,34 7,27 43,60 

prix au m2 si coûts entreprises après 2026, en 
enlevant la contribution 2024 et 2025 de la mairie 24,01 7,27 31,28 

prix au m2 si coûts entreprises après 2026, en 
enlevant la contribution 2024 et 2025 et 2026 de 
la mairie 

17,85 7,27 25,12 

prix au m2 si coûts entreprises après 2026, en 
enlevant la contribution 2024 et 2025, 2026, 2027 
de la mairie 

10,45 7,27 17,72 

prix au m2 si coûts entreprises après 2026, en 
enlevant la contribution 2024 et 2025, 2026, 
2027,2028 de la mairie 

3,06 7,27 10,33 

prix au m2 si coûts entreprises après 2026, en 
enlevant la contribution 2024 et 2025, 2026, 
2027,2028 et 2029 de la mairie 

-4,33 7,27 2,93 

 

Compte tenu de tous ces éléments, après discussion, les membres du conseil municipal décident de définir le 

prix au m² de chaque lot vendu à 25€ TTC. Ci-dessous le tableau des prix de vente TTC de chaque lot en 

fonction de sa surface : 

 
  si coût au m² 

  25 
 SURFACE TTC 

LOT 1 776 19400 
LOT 2 609 15225 
LOT 3 645 16125 
LOT 4 656 16400 
LOT 5 631 15775 
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LOT 6 810 20250 
LOT 7 563 14075 
LOT 8 658 16450 
LOT 9 720 18000 
LOT 10 686 17150 
LOT 11 620 15500 

LOT 12 740 18500 

Total surfaces 8114 202850 
 

Vu le permis d’aménager accordé par Arrêté 116/2021 en date du 15 septembre 2021 ; 

 

Vu la demande de prorogation du permis d’aménager accordé par arrêté 95/2025 en date du 21 mai 2025 ; 

 

Vu la délibération 47/2022 du conseil municipal en date du 02 juin 2022 créant un budget annexe 

lotissement ; 

 

Considérant les prix observés sur les communes aux alentours de 28€/m² à Saint Maurice la Clouère et 

35€/m² à Sommières du Clain. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité, de fixer le prix 

des parcelles à 25€/m² TTC. 

 

 

D.2. Projet d’arrêté pour le dossier Loi sur l’eau du Goupillaud 2 

 

Monsieur le Maire informe que Madame Alexane Delaunay, Service Eau et Biodiversité, Unité Eau Qualité de 

la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, nous a communiqué un projet d’arrêté portant 

prescriptions spécifiques à déclaration en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement 

concernant le projet d’aménagement du lotissement le Goupillaud 2. Ce document a été envoyé aux 

conseillers municipaux. 
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Nous avons reçu le mail ci-dessous de la part de Madame Alexane Delaunay en date du 12 janvier 2026 : 

« Bonjour, 

Parfait, je vous remercie pour votre réponse.  

L'arrêté sera signé et envoyé dans la semaine. 

Bien cordialement, 

Alexane DELAUNAY » 

 

E. Dossiers ACTIV’3 : Extension du cimetière et Déplacement du portail du cimetière 
 

Les agents municipaux ont commencé les travaux du cimetière en créant une ouverture dans le mur existant 

rue de la Carlière. 

 

L’entreprise Top Rénov interviendrait dans la semaine à venir pour le début des travaux. 

 

F. Village d’Avenir 
 

❖ Nous avons demandé un devis pour les études et suivi des travaux de voirie de la zone de rencontre 

20km/h du centre bourg à Plan Urba Services. 

 

❖ Il y avait de la lumière en permanence dans la maison au 7 place de la mairie, nous avons contacté la 

Gendarmerie, puis Sorégies qui nous a informé qu’il n’y avait pas de contrat, que c’était un ancien compteur, 

qu’ils ne pouvaient pas nous dire s’il y avait un piratage de courant et qu’il fallait que la Gendarmerie 

demande à SRD les renseignements. Monsieur le Maire a donc écrit à la COB de la Villedieu du Clain. 

Monsieur Vincent Courtadiou s’est déplacé jeudi 8 janvier à la maison 7 place de la mairie. Nous avons reçu 

ce mail en retour de cette intervention : 

« Bonsoir,  

Pour l’affaire citée en objet, cette installation est rattachée au Point De Livraison 46543 (ancienne référence 

0180), qui a été coupée en juillet 2016. 

Un Technicien SRD est intervenu ce jour afin de s’assurer de l’état de ce PDL. Une fraude a été constatée 

(Scellés absents sur le coupe circuit avec 3 fusibles présents). La maison 7 place de la Mairie a manifestement 

été occupée un certain temps. 

L’installation est désormais hors service. 

Vous trouverez en PJ les photos qui atteste ce constat. 
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Restant à votre disposition pour toutes informations complémentaires 

Vincent COURTADIOU, 

Adjoint au Centre d’Intervention de Proximité » 

 

G. Dossiers CRTE : Mise à jour du tableau bilan et prévisions des projets de chaque 

commune 
 

Ce document a été envoyé à tous les conseillers municipaux. Ce document nous a été demandé par la CCCP 

pour la Préfecture. 

 

Nature de l'opération Nature des travaux Axe du CRTE 
Année 

réalisation 
Partenaires Coût HT 

Etat d'avancement 

du projet à la date 

du 5/12/2026 

 

Précisions sur les 

échéances 

Création de deux 

logements propriété de 

la commune dans un 

immeuble insalubre et 

vacant (Deux T3 de 65 

m2) 

Etudes et travaux 

Transition 

écologique, 

énergétique et 

biodiversite 

2022  157 700 € Terminée 

Création d'un 

logement propriété de 

la commune dans un 

immeuble insalubre et 

vacant (T4 de 90 m2) 

Etudes et travaux 

Transition 

écologique, 

énergétique et 

biodiversite 

2022  110550 

147 766€ 

Opération en cours 

fin prévue en 2026 

Aménagement de 

réseaux et voirie pour 

le développement 

d'une zone d'habitat 

(colocation pour 

personnes en perte 

d'autonomie, deux 

maisons d'acceuil 

METTRE ACCUEIL 

de 8 chambres 

chacune) 

Etudes et travaux VRD 

Transition 

écologique, 

énergétique et 

biodiversite 

2022 

"Ages & 

Vie", réseau 

national 

piloté par 

Korian 

Ages & 

Vie, Caisse 

des Dépôts 

et Crédits 

Agricole, 

qui investit 

2 millions 

d'€ dans ce 

projet 

204 166 € 

Annuler car besoin 

de fouilles 

archéologiques 

Création d'un gîte 

d'étape de 120 m2 à 

l'étage d'un restaurant 

Etudes et travaux 

Transition 

écologique, 

énergétique et 

biodiversite 

2024 

Organisme 

de 

labellisation

, Office de 

Tourisme 

166 666 € 

problemes de 

fouilles 

archéologiques 

Programme en cours 

de révision dans le 

cadre du Village 

d'Avenir, 

Champagné-Saint-

Hilaire 

Création d'un espace 

patrimonial et culturel 

dans un bâtiment 

ancien 

Etudes et travaux 

Transition 

écologique, 

énergétique et 

biodiversite 

2024  250 000 €  

Village d'Avenir, 

Champagné-Saint-

Hilaire 

Étude et Réalisation 

suite à l'étude dans la 

maison Audouin et au 

1ter étage du restaurant 

(rue de l'église et route 

de Sommières) 

Transition 

écologique, 

énergétique et 

biodiversite 

2026 à 

2028 

Sous-

Préfecture, 

AT86, etc 

A 

déterminer 
En étude 
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Village d'Avenir, 

Champagné-Saint-

Hilaire 

Achat et Réalisation 

dans la maison 

Blusseau (7 place de la 

mairie) après étude 

Village d'Avenir 

Transition 

écologique, 

énergétique et 

biodiversite 

2026 à 

2030 

Sous-

Préfecture, 

AT86, 

Energies 

Vienne + 

EPFNA, etc 

A 

déterminer 
En étude 

Village d'Avenir, 

Champagné-Saint-

Hilaire 

Réexamen et 

Agrandissement des 

locaux de la mairie 

pour donner plus de 

services et plus de 

fonctionnalité à la 

mairie et à l'agence 

postale communale 

Transition 

écologique, 

énergétique et 

biodiversite 

2026 à 

2028 

Sous-

Préfecture, 

AT86, etc 

A 

déterminer 
En étude 

Village d'Avenir, 

Champagné-Saint-

Hilaire 

Étude et Travaux après 

étude de la zone de 

rencontre 

(zone20km/h) dans le 

bourg de Champagné-

Saint-Hilaire autour 

des réalisations ci-

dessus 

Transition 

écologique, 

énergétique et 

biodiversite 

2026 à 

2028 

Sous-

Préfecture, 

Plan Urba 

Services, 

etc 

A 

déterminer 
En étude 

Démolition et 

Aménagement d'un 

carrefour au 1 route 

d'Anché 

Démolition de la 

maison dangereuse 

Désamiantage 

Aménagement 

paysager 

Aménagement du 

carrefour 

Transition 

écologique, 

énergétique et 

biodiversite 

2025 à 

2027 

État, 

Départemen

t, CCCP, 

Plan Urba 

Services 

153 419 € En réalisation 

Maison au 1 route de 

Couhé - Nouveau 

projet 

Études et Travaux pour 

la création de 3 

logements et d'un 

espace patrimoine et 

Embelissement de 

l'église 

Transition 

écologique, 

énergétique et 

biodiversite 

2025 à 

2029 

État, 

Départemen

t, CCCP, 

Énergies 

Vienne 

519 620 € 

En étude,en attente 

de complément de 

financement 

Remplacement de la 

chaudière par de la 

géothermie à l'école 

Étude et Réalisation de 

la géothermie et des 

travaux à l'école 

Transition 

écologique, 

énergétique et 

biodiversite 

2026 à 

2032 

État, 

Départemen

t, ADEME, 

CCCP 

A 

déterminer 

Premier diagnostic 

par le Département 

et l'ADEME 

Isolation de 6 

logements (14, 14bis, 

16, 20, 22 et 24 rue 

Etienne Saby) 

Isolation de tous les 

logements et 

Remplacement de 

chauffage (fioul et gaz) 

dans les logements 16 

et 20 rue Etienne Saby 

Transition 

écologique, 

énergétique et 

biodiversite 

2026 à 

2030 

Energies 

Vienne, 

État, CCCP, 

Départemen

t 

100 000 € 
Diagnostic Energie 

Vienne 

 

H. Locaux communaux et commerciaux 
H.1. Boulangerie : point sur la liquidation de la « Fournée Lezéenne » 

 

Maître Drouineau nous a envoyé le mail ci-dessous en date du 3 décembre 2025 : 

 

“Monsieur le Maire,  

Je reviens vers vous concernant le dossier visé en références. 

J’ai reçu l’avis de fixation à bref délai, lequel ouvre notre délai pour conclure. Nous devrons déposer nos 

écritures au plus tard le 2 février 2025. Je ne manquerai pas de vous adresser un projet en amont de cette 

échéance. 

La clôture des débats, c’est-à-dire la date au-delà de laquelle aucune partie ne pourra communiquer de 

nouvelles conclusions ou pièces, est fixée au 25 mars 2026. 

L’affaire sera ensuite appelée à l’audience de plaidoirie du 22 avril 2026. 
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Je tenais à vous en aviser. 

Veuillez agréer l’expression de nos salutations distinguées. 

Me Thomas Drouineau” 

 

Suite au questionnement de Monsieur le Maire concernant le recours proposé par Maître Drouineau, Madame 

Annick Pillevesse de l’AMF86 a répondu par mail du 19 décembre 2025 : 

 

« Bonjour Monsieur le Maire, 

Je vous présente, en premier lieu, toutes mes excuses dans le retard pris dans cette réponse. 

Je rejoins les conclusions de votre avocat sur l’incompétence du juge judiciaire s’agissant de la domanialité 

publique. 

Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année 

Bien sincèrement 

Annick Pillevesse » 

 

H.2. Restaurant « Le Poitou Créole » 

 

Les agents ont repeint toutes les menuiseries extérieures, ils vérifient actuellement le fonctionnement du 

matériel, Monsieur le Maire a écrit à Maître Favreau pour la signature du bail commercial avec Monsieur 

Paul-Rudy Grondin et Madame Viviane Hoarau. 

 

Nous écrirons au mandataire pour savoir s’il met aux enchères les matériels appartenant aux autres sociétés ou 

si nous en devenons propriétaires. 

 

Le DPE est valable jusqu’en septembre 2033. 

 

IV. VOIRIE / RESEAUX 
 

A. Voirie communale 
 

Dernièrement, quelques défauts sont apparus suite aux travaux de réfection de la canalisation d’eau sur 

Lussabeau par Eaux de Vienne SIVEER et l’entreprise Arlaud. Ces derniers ont été signalés et seront corrigés 

dans les semaines qui viennent. 

 

Plusieurs trous et déformations sont apparus suite aux intempéries. Les corrections seront apportées dans la 

mesure où nous auront accès à de l’enrobé à froid, probablement pas avant mars 2026. 

 

B. Travaux AEP – La Petite Grange, Bégaudré, Les Vallées, La Roche 
 

Nous avons reçu un mail de Monsieur Étienne Couturier de l’entreprise MRY concernant les travaux AEP du 

lieu-dit Les Vallées en date du 22 décembre 2025 : 

 

“Bonjour à tous,  

Pour votre information, les travaux AEP au lieu-dit "Les Vallées" à Champagné-St-Hilaire reprendront le 

lundi 19 janvier 2026.  

Dave VILLEGER : le raccordement final prévu initialement le 12/01 est reporté au 19/01. Merci de prévenir 

Christophe du changement.  

Je reste à votre disposition,  

Bonne journée,  

Cordialement,  

Étienne COUTURIER, 

Conducteur de travaux 

MRY » 

 

mailto:d-villeger@eauxdevienne.fr
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C. Demande d’organisation d’un vide grenier le 12 juillet 2026 à la base de loisirs des 

Trois Fontaines 
 

Nous avons reçu par mail (ci-dessous) en date du 16 décembre 2025, une demande d’organisation d’un vide 

grenier de la part de Madame USER pour la date du 12 juillet 2026 à la base de loisirs des Trois Fontaines. 

 

“Monsieur le maire, 

Suite au succès du vide grenier organisé l’an passé, je souhaite renouveler l’expérience. C’est pourquoi je 

vous demande à nouveau l’autorisation d’organiser une manifestation avec tenue de buvette sur votre 

commune. 

Nous pourrions voir les dates ensemble selon les autres manifestations déjà prévues pour ne pas interférer 

avec elles. Je vous propose néanmoins la date du 12/07/26. 

Comme précédemment, je demande juste l’accès à un point électrique, un point d’eau, des toilettes publiques 

à proximité et quelques barrières de sécurité pour le jour J . 

Si vous souhaitez que nous nous rencontrions pour en discuter de vive voix ou par téléphone, ce sera avec 

grand plaisir. Vous pouvez me joindre au 07.84.61.67.47 pour un éventuel rendez-vous. 

Dans l’attente de votre retour, je vous prie d’agréer , Monsieur le maire, mes sincères salutations. 

Mme USER Valérie - Lili86, 

organisatrice de manifestations” 

 

Après discussion, les membres du conseil municipal sont d’accord pour cette date avec les mêmes conditions 

que la délibération n°14/2024. 

 

D. Travaux de réhabilitation de la ligne aérienne 90 000 volts le Laitier – La Planche 
 

Nous avons reçu en date du 10 décembre 2025, les éléments ci-dessous pour les travaux de réhabilitation sur 

la ligne électrique aérienne à 90 000 volts le Laitier – la Planche. 

Ces documents ont été envoyé à l’ensemble des conseillers municipaux en amont de la réunion. 

 

“Bonjour, 

Nous vous prions de bien vouloir trouver, en pièce jointe, le dossier d’information concernant les travaux de 

réhabilitation de la ligne aérienne à 90 000 volts LAITIER – LA PLANCHE qui auront lieu prochainement 

dans votre commune. 

Vous y trouverez : 

La lettre d’envoi accompagnant la notice explicative 

Une notice explicative des travaux de réhabilitation et ses annexes 

Le plan au 1.10000 -ème de la ligne  

Ces travaux n’entrant pas dans le champ d’application des articles R323-23 à R323-28 du code de l’énergie 

relatif aux ouvrages des réseaux publics d’électricité, ils ne font pas l’objet d’une demande d’approbation 

d’ouvrage mais RTE établit un dossier d’information dont, une copie vous est transmise. 

Le projet n’est pas soumis a permis de construire conformément au décret n°2015-1369 du 28/10/2015 

portant sur la simplification des procédures d’établissement de certains ouvrages d’acheminement 

d’électricité. 

Monsieur Sebastien CHEVALIER, responsable du projet, ainsi que moi-même, sommes entièrement à votre 

disposition pour vous fournir tout document ou information complémentaire que vous pourriez souhaiter. 

Nous vous prions d'agréer l'assurance de notre considération distinguée. 

Cordialement, 

Valentin GUERIN 

Appui Concertation Environnement 

RTE” 
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E. Délibération n°03/2026 : Convention d’accompagnement pour la transition énergie 

climat avec SOREGIES 
 

Nous avons reçu un mail (ci-dessous) de Madame Virginie Frison, assistante technique de Sorégies, 

concernant la convention d’accompagnement pour la transition énergie climat en date du 17 décembre 2025 : 

« Bonjour, 

La convention « Accompagnement Economies d’Energie Patrimoine Bâti » arrive à son terme le 31/12/2025. 

Le décret fixant les règles de la sixième période des certificats d’économies d’énergie (CEE) a été publié au 

Journal officiel du 4 novembre 2025 et s’appliquera pour la période 2026-2030 et entrera en vigueur au 1er 

janvier 2026. 

Dans ce cadre, nous vous proposons la reconduction de cette convention, désormais intitulée « Convention 

Transition Énergie Climat ». 

Vous trouverez en pièce jointe la convention à nous retourner signée, accompagnée impérativement de la 

délibération. Cette étape constitue un prérequis pour bénéficier du dispositif et du versement de la prime. 

Si vous en approuvez les termes, nous vous invitons à nous transférer les documents dans les meilleurs délais. 

Nous avons également inclus la plaquette « Accompagnement Économie d’Énergie », qui vous permettra de 

suivre les étapes essentielles à la constitution de votre dossier CEE. 

Votre conseiller Transition Energétique dédié reste à votre disposition pour tout complément d’information. 

Bien cordialement. 

Virginie FRISON 

Assistante technique » 

 

Il est obligatoire, pour bénéficier des certificats d’économie d’énergie, que la Convention Transition Énergie 

Climat soit signée avant tout engagement de travaux (devis signés). 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent, à l’unanimité, Monsieur le 

Maire à signer la convention de rénovation énergétique du patrimoine bâti avec le syndicat énergie vienne. 

 

F. SOREGIES : dépannage des stades 
 

Monsieur le Maire informe avoir reçu par mail en date du 18 décembre 2025, le courrier ci-dessous 

concernant le dépannage de l’éclairage des stades municipaux. 
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G. Service hivernal du Département 
 

Monsieur le Maire informe avoir reçu en date du 22 décembre 2025, le mail ci-dessous concernant le service 

hivernal du Département. 

 

« Mesdames et Messieurs les Maires de la Vienne, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la plaquette d’organisation du service hivernal sur les routes 

départementales pour la saison 2025-2026, ainsi que la carte des circuits de traitement correspondant à votre 

canton. 

Ces documents ont été élaborés par les services routiers du Département, à la demande de Monsieur Gilbert 

BEAUJANEAU, Vice-Président du Conseil départemental, chargé des Routes. 

En matière de viabilité hivernale, il appartient aux gestionnaires de voirie de définir leur politique 

d’intervention, leur stratégie d’exploitation, ainsi que les moyens humains et matériels à mobiliser pour 

assurer la sécurité et la continuité du service public. 
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Chaque année, la Direction des Routes du Département de la Vienne établit le Document d’Organisation de 

la Viabilité Hivernale (DOVH), qui décline de manière opérationnelle la politique définie par le Département. 

Ce document précise notamment : 

-La définition et l’affectation des niveaux de service (N2+, N2, N3 et N4) ; 

-L’organisation, les procédures et les consignes applicables ; 

-Les principes de dimensionnement des moyens internes ou de recours à des prestataires extérieurs 

(entreprises agricoles, collectivités partenaires, etc.). 

Durant la période hivernale, ce dispositif mobilise chaque semaine près de 100 agents, prêts à intervenir de 

5h à 22h, sur plus de 2 800 kilomètres de routes départementales. 

Le DOVH se décline localement à travers des circuits d’intervention représentés sur la carte jointe, qui 

détaille le plan de traitement par engin pour votre canton. 

Les services de la Direction des Routes, et plus particulièrement le Pôle Exploitation et Sécurité Routière se 

tiennent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs les Maires, l’assurance de ma considération la meilleure. 

Alain PICHON 

Pôle Exploitation Sécurité Routière 

Direction Générale Adjointe Aménagement du Territoire 

Et du Développement Durable 

Direction des Routes » 
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V. URBANISME 
A. Délibération n°07/2026 : Périmètre Délimité des Abords de la commune de Champagné-

Saint-Hilaire 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

  

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-14, L.103-6 et R.153-3 ; 

 

Vu les statuts de la communauté de communes du Civraisien en Poitou ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire du Civraisien en Poitou en date du 11/10/2022 ayant prescrit la 

révision du document d'urbanisme et fixant les modalités de la concertation ; 

 

Vu le code du patrimoine et notamment les articles L.621-30 et suivants ;  

 

Vu la loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine en date du 08/07/2016 ; 

 

Vu les dossiers transmis par l'Architecte des Bâtiments de France ;  

 

Le Maire précise au Conseil municipal que la loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 

patrimoine, promulguée le 08 juillet 2016, a modifié la définition et la gestion des abords de monument 

historique.  

 

La loi prévoit aujourd'hui la création de périmètre délimité des abords (PDA) au titre de l'article L.621-30-11 

du code du patrimoine, permettant de modifier le périmètre déterminé par une distance de 500 mètres en 

l'adaptant à la réalité du terrain pour une application cohérente de la servitude.  
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Dans ce périmètre, l'autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont 

susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du monument historique ou des abords 

(article L.621-32 du code du patrimoine). L'avis conforme de l'Architecte des Bâtiments de France n'est donc 

plus régi par le principe de co-visibilité mais s'applique sur la totalité des travaux au sein de ce périmètre.  

 

Considérant le PDA réalisé conjointement avec l'Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de 

la Vienne sur la commune de Champagné-Saint-Hilaire ;  

 

Après délibération, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité :  

 

• D'adopter la proposition de Périmètre Délimité des Abords, ci-joint ; 

• De préciser que le PDA sera soumis à enquête publique conjointement avec le Plan Local 

d'Urbanisme intercommunal ; 

• D'indiquer que le PDA ne sera opposable qu'après approbation du PLUi ; 

• De préciser que cette délibération fera l'objet des formalités d'affichage pendant une durée d'1 mois à 

la mairie de Champagné-Saint-Hilaire et au siège de la CCCP aux endroits habituels ; 

• De charger le Maire ou son représentant de la réalisation de l'ensemble des modalités s'y rapportant. 

 

B. Carte des derniers zonages pour la révision du PLUi  
 

Nous avons reçu le 05/01/2026 la dernière version de la carte des zonages de la commune pour la révision 

générale du PLUi. Elle est disponible sur le site internet via le lien suivant : https://www.champagne-saint-

hilaire.fr/fr/rb/2357422/revision-du-plui-en-cours 
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Nous nous sommes réunis le 09 janvier 2026 en mairie afin de vérifier l’ensemble les informations détaillées 

sur cette carte. 

 

Nous avons reçu le 09 janvier 2026 différents documents de la part de Madame Isabelle Ortega, DSG à la 

CCCP concernant les OAP Patrimoines et Paysages, Énergies renouvelables, Densifications et sectorielles. 

Nous regarderons ces documents. 
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VI. FINANCES 
 

A. Virement de crédit sur le budget principal de la mairie pour la prise en charge du 

FNGIR 
 

Il manquait 43€ sur l’opération 014 pour le FNGIR, mécanisme d'équilibrage des recettes fiscales des 

collectivités territoriales et de leurs groupements institués après la suppression de la taxe professionnelle en 

2010, dans le cadre de la fongibilité des crédits, nous retirons 43€ de l’opération 011 article 6064 – 

Fournitures administratives pour le mettre sur l’opération 014 article 739221 – FNGIR. 

 

 
 

B. Délibération n°04/2026 : Autorisation d'engager, de liquider et de mandater dans la 

limite de 25% de l'exercice précédent pour l'année 2026 – Annule et remplace la 

délibération n°111/2025 
 

Vu la délibération n°34/2025 relative au vote du budget primitif 2025 de la mairie ;  

 

Vu la nomenclature M57 ; 

 

Considérant que la règlementation budgétaire et comptable en vigueur prévoit via l’article L1612-1 du CGCT 

que : « Jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, 

l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 

mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette » ; 

 

Considérant que les restes à réaliser ne sont pas compris ; 

 

Considérant que la fongibilité des crédits d’investissement s’arrête au 31 décembre mais que des dépenses 

impérieuses doivent être honorées avant le vote du BP ; 

 

Considérant que la délibération n°99/2025 ne précise pas les dépenses d’investissement, Monsieur le Maire 

souhaite annuler celle-ci et la remplacer par une nouvelle délibération ; 

 

Le montant éligible à prendre en compte correspond à : 

1- La somme des crédits ouverts à la section d’investissement du budget primitif N-1 (BP), des budgets 

supplémentaires (BS) et des décisions modificatives (DM) prises au cours de l’année écoulée. 

2- Déduction faite des crédits nécessaires au remboursement de la dette, des restes à réaliser (RAR), des 

reports et des dépenses imprévues (article L.2322-2 du CGCT). 

 

Chapitres Crédits inscrits en 2025 Quart des crédits de 2025 

20 Immobilisations incorporelles 129 222,27 € 32 305,57 € 

21 Immobilisations corporelles 1 103 250 € 275 812,50 € 
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TOTAL 1 232 472,27 € 308 118,07 € 

 

Les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes : 

- Opération 1108, Article 2151 pour un montant de 3 000€ pour les travaux du trottoir de la rue de 

l’église. 

TOTAL = 3 000 € (inférieur au plafond autorisé de 308 118,07 €) 
 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à mandater les dépenses d’investissement 2026 dans la limite des 

crédits repris ci-dessus, et, ce avant le vote du budget primitif 2026. 

- DONNENT tous pouvoirs à Monsieur le Maire à signer tous les documents se référant à ce dossier. 

 

C. Délibération n°05/2026 : Reconnaissance d’associations hors communes proposant 

leurs prestations sur la commune de Champagné-Saint-Hilaire comme associations 

communales 
 

Vu la demande de location de salles par mail du 10 janvier 2026 de l’Association de la Marchoise pour deux 

représentations théâtrales ; 

 

Considérant les prestations des associations du Centre Culturel la Marchoise et du Centre Social d’Animation 

Mille Bulles sur la commune ; 

 

Monsieur le Maire propose de prendre en considération les deux associations Mille Bulles et la Marchoise 

comme associations de la commune. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, acceptent de prendre en 

considération les deux associations du Centre Culturel la Marchoise et du Centre Social d’Animation Mille 

Bulles et autorisent Monsieur le Maire à signer tous les documents y afférent. 

 

VII. CIMETIERE 
 

Il reste les arrêtés municipaux à faire pour les reprises sur les carrés B et D. 

 

VIII. PERSONNEL 
A. Délibération n°06/2026 : Convention d’adhésion à la Médiation Préalable 

Obligatoire (MPO) avec le Centre de Gestion de la Vienne 
 

Monsieur le Maire informe que la convention d’adhésion à la mission Médiation Préalable Obligatoire signé 

en 2023 avec le CDG86 a pris fin le 31 décembre 2025. Il est donc nécessaire de signer une nouvelle 

convention. 

 

Vu le Code général de la fonction publique,  

 

Vu le Code de justice administrative, 

 

Vu l’article 25-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

 

Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire applicable 

à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux, 

 

Vu la délibération n° 2025/047 du 5 décembre 2025 présentant les missions et les tarifs du CDG86. 

 

Considérant le souhait de la structure d’adhérer à la mission de MPO proposée par le CDG86. 
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Monsieur le Maire expose ce qui suit :  

 

La MPO régie par la présente convention est un processus structuré par lequel les parties à un litige tentent de 

parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leur(s) différend(s), avec l'aide du CDG86 désigné 

comme médiateur en qualité de personne morale. 

 

La structure confie au CDG86 la mission de MPO aux recours formés par ses agents publics à l’encontre des 

décisions administratives prévues à l’article 2 du décret n° 2022-433 du 25 mars 2022.  

 

La convention, annexée à la présente délibération, a pour objet de définir les conditions générales d’adhésion 

de mise en œuvre de la mission de MPO proposée par le CDG86. 

 

Les membres du conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

­ DECIDENT d’adhérer à la convention de mise en œuvre de la mission de MPO, 

­ AUTORISENT Monsieur le maire à signer cette convention ainsi que tous les documents y afférent. 

 

B. RIFSEEP 
 

La mise à jour du RIFSEEP est en cours. Nous avons envoyé la proposition de révision au CDG, nous 

sommes en attente du retour du Comité Social Territorial (CST). 

 

C. Absence d’un agent administratif 
 

Un agent était arrêté jusqu’au 12 janvier 2026 inclus, étant absent le 13 janvier 2026, nous attendons des 

informations. 

 

IX. ÉCOLE « ANDRE LEO », PERISCOLAIRE ET SCOLAIRE 
 

Service à la cantine : 

Depuis le 5 janvier 2026, nous ne faisons plus qu’un service de cantine en utilisant le réfectoire et la salle 

« Picasso », il n’y a donc plus jamais qu’une seule personne pour surveiller les enfants pendant les pauses 

méridiennes. 

 

Equipements dans la cour : 

Les agents communaux ont installé les deux buts brésiliens dans la cour de l’école, payés en partie par 

VALECO. 

 

Sécurité des portes : 

Concernant la sécurité des portes, nous avons reçu un mail du 8 janvier 2026, de Madame Delphine 

Haberschill, Secrétaire générale de la Sous-préfecture, après consultation des services du SDIS et de la DDT, 

nous autorisant à installer des verrous sur les portes à condition qu’elles soient utilisées de façon temporaire. 

 

« Monsieur Le maire, 

Suite à ma visite à l'école André Léo, j'ai échangé avec la commandante BRUNET du SDIS86 pour la partie 

ERP et avec Monsieur ROY de la DDT pour la partie accessibilité. 

Je peux ainsi vous confirmer que des verrous supplémentaires à une hauteur supérieure à 1m30 (soit hors de 

portée d'un enfant) peuvent être ajouter sur les portes que nous avions ciblés. Il faut toutefois s'assurer que 

ces verrous garantissent le même sens d'ouverture de la porte, qu'ils ne soient fermés que de façon 

occasionnelle comme évoquée par Mme La Directrice et s'assurer que l'entrée principale de l'école reste 

accessible au grand public. 

L'établissement actuel est conforme aux normes réglementaires d’accessibilité et de sécurité incendie. Il s'agit 

bien, en l'espèce, de répondre à des soucis ponctuels de sécurités des enfants et des enseignants dans la 

gestion de l'établissement, les deux n'étant pas incompatibles. 

En vous renouvelant mes meilleurs vœux pour 2026, 

Bien à vous, 
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Delphine HABERSCHILL 

Secrétaire Générale » 

 

Nous consultons les artisans pour avoir des propositions compatibles avec ces nouvelles observations 

 

X. ASSOCIATIONS 
 

A. Nouvelle association « Soleil à Mada » 
 

Nous avons reçu l’information de création d’une association “Soleil à Mada” au 105 Moulin de Chaume. Les 

documents sont en lecture. Nous avons reçu le mail ci-dessous de Tiana Guichard, Présidente de l’association. 

 

“Monsieur le Maire, Mesdames et messieurs les conseillers, 

c'est avec plaisir que je vous informe de la création d'une nouvelle association à Champagné-Saint-Hilaire: 

SOLEIL à MADA, domiciliée 105 le moulin de Chaume. 

La présidente Tiana Guichard sera heureuse de vous présenter nos objectifs et nos moyens. 

Notre but est de contribuer à l'amélioration de vie des habitants de Madagascar par un soutien logistique et 

matériel aux populations locales démunies. 

Les collectes et les dons permettront d’affréter des containers de livraisons de matériels de tous ordres 

Nous restons à votre disposition pour tout complément d'information. 

Nos coordonnées : 

Tiana Guichard  105 le Moulin de Chaume 0643725839 

Mail: actionpourmada@gmail.com 

F: https://tinyurl.com/facebookmadasoleil 

vous trouverez ci joint le PV de création et la déclaration de statuts 

ainsi que le récépissé de déclaration. 

Vous remerciant de votre écoute 

Tiana Guichard” 

 

B. Changement de nom d’une association 
 

L’association du « Jardin à grandir » change de nom de devient « Prunelle et Libellule ». 

Extrait du CA du 12 novembre 2025 : 

« Le Jardin à Grandir laisse place à Prunelle et Libellule pour plus de lisibilité. Les valeurs du Jardin à Grandir 

restent mais le projet évolue. Il n’est plus question de créer et gérer une école alternative mais de proposer des 

activités d’éducation à l’environnement à tous les publics intéressés. » 

Le lieu d’activités serait au lieu-dit La Maingotière à Voulon mais le siège social est à Champagné-Saint-

Hilaire. 

Nous attendons le récépissé de la Préfecture. 

 

XI. COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CIVRAISIEN EN POITOU 

XII. SECURITE : PCS / DICRIM / DOCUMENT UNIQUE 
 

Le document unique est en cours de mise à jour et sera terminé le 30 janvier 2026. 
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XIII. DIVERS 
A. Recensement de la population : populations de référence 
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B. Empoissonnement de l’étang 
 

L’empoissonnement a été réalisé en début d’année 2026 avec des carpes royales (30kg), des gardons (110kg), 

des tanches (50kg) et des brochets (10kg). 

 

C. Bulletin municipal 
 

Le bon à tirer du bulletin municipal a été livré en mairie et la confirmation d’impression a été retournée. La 

livraison se fera dans les jours à venir. 

 

D. Élections municipales 
 

La Préfecture nous a fait parvenir par mail du 6 janvier 2026 (ci-dessous), le nombre de sièges de conseillers 

municipaux et communautaires pour les prochaines élections municipales. 

 

« Bonjour, 

Pour les élections municipales, la population d’une commune détermine les règles électorales applicables et 

le nombre de conseillers municipaux à élire (un régime dérogatoire s’appliquant toutefois aux communes 

nouvelles).  
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Suite à la publication du décret d’authentification des derniers chiffres de population municipale de l’INSEE, 

veuillez trouver ci-joint l’arrêté préfectoral déterminant le nombre de conseillers municipaux à élire dans le 

cadre des prochaines élections municipales.  

Cet arrêté doit être affiché sur les emplacements d'affichage administratif habituels des communes, comme 

cela doit déjà être le cas pour le décret de convocation des électeurs. 

L’arrêté rappelle également le nombre de sièges de conseillers communautaires à pourvoir dans chaque 

commune. Ces conseillers sont : 

- dans les communes de 1000 habitants et plus, élus en même temps que les conseillers municipaux ; 

- dans les communes de moins de 1000 habitants, désignés dans l’ordre du tableau du conseil municipal après 

l’élection du maire et des adjoints. 

Par rapport aux dernières élections municipales, nous signalons les évolutions suivantes : 

- 4 communes changent de régime de scrutin (passage à moins de 1000 habitants) : Champagné-Saint-

Hilaire, Coussay-les-Bois, Val-de-Comporté, Verrières ; 

- 1 commune passe sous le régime de la commission de propagande (passage à plus de 2500 habitants) : 

Rouillé ; 

- 9 communes connaissent une évolution de l’effectif de leur conseil municipal (NB : pour les communes 

nouvelles, l’effectif dérogatoire des conseils municipaux sera maintenu jusqu’au troisième renouvellement 

général du conseil municipal : cf. loi du 21 mai 2025) : Aulnay, Béruges, Brigueil-le-Chantre, Chalais, 

Colombiers, Mignaloux-Beauvoir, Millac, Rouillé, Val-de-Comporté. 

Nous signalons également qu’un tableau complémentaire, précisant le nombre de candidats aux conseils 

municipaux (et communautaires pour les communes de 1000 habitants et plus) à présenter dans les listes de 

chaque commune, sera publié sur l’espace candidat du site de la préfecture. 

Le bureau des élections reste à votre disposition pour toute précision. 

Cordialement, 

BH 

Bureau des élections et de la réglementation » 

 

 

XIV. BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE « AU PLAISIR DES MOTS ET DE 

L’IMAGE » 
 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052142190
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XV. ANIMATIONS COMMUNALES 
A. Repas des aînés – 21 janvier 2026 
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Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON informe que Monsieur Jackie Liège se déplacera au repas des 

ainés. 

 

XVI. AGENDA MUNICIPAL 
 

 

PLANNING DES RESPONSABLES DU MARCHE HEBDOMADAIRE 

Date Responsable  

Vendredi 16 janvier Nathalie François Dit Sorton 

Vendredi 23 janvier Sylvie Bazille 

Vendredi 30 janvier Jacky DIDIER 

Vendredi 6 février Sylvie Bazille 

Mairie 

Mercredi 14 janvier 

2026 
8h30 à 12h30 

Mairie déléguée de 

Ceaux-en-Couhé 

Permanence de l’enquêteur public - 

Projet parc éolien du Tierfour 

Jeudi 15 janvier 9h Centre bourg Démontage des décorations de Noël 

Vendredi 16 janvier 10h 
Salle du conseil 

municipal 

Réunion Commission d’action 

sociale 

Jeudi 22 janvier 

2026 
14h à 18h Mairie déléguée de Vaux 

Permanence de l’enquêteur public - 

Projet parc éolien du Tierfour 

Lundi 26 janvier 14h 
Salle du conseil 

municipal 
Réunion pour le budget 2026 

Jeudi 5 février 2026 18h Salle des fêtes 
Réunion publique de clôture – Projet 

parc éolien du Tierfour 

Dimanche 15 mars Journée 
Salle du conseil 

municipal 
Élections municipales – 1er tour 

Dimanche 22 mars Journée 
Salle du conseil 

municipal 
Élections municipales – 2ème tour 

    

Fêtes / Évènements 

Dimanche 18 janvier 14h Salle des fêtes Loto gourmand du Comité des Fêtes 

Vendredi 16 janvier 20 h 30 Petite salle AG comité des fêtes 

Mercredi 21 janvier 12h Salle des fêtes Repas des aînés 

Samedi 14 et 

Dimanche 15 février 
 Salle des fêtes Théâtre organisé par la Marchoise 

Samedi 21 février 20h Salle des fêtes 
Tartiflette organisée par le SC les 

Montagnards 

Bibliothèque municipale 

Mercredi 4 février 10h45 à 12h Bibliothèque Bricolage « Cadre » 

Jeudi 5 février 17h15 à 18h15 Bibliothèque Bricolage « Saint Valentin » 

Mercredi 4 mars 10h45 à 12h Bibliothèque Clown 

Jeudi 5 mars 17h15 à 18h15 Bibliothèque Bricolage « Carnaval » 

Du samedi 21 février 

au mercredi 18 mars 

Horaires 

d’ouverture de la 

bibliothèque 

Salle du conseil 

municipal 

Exposition « Leurre c’est leurre » 

par Pierre Chevrier 

Samedi 21 février 11h Bibliothèque Vernissage 

Samedi 14 mars 11h Bibliothèque Rencontre « Coups de cœur » 
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Vendredi 13 février Gilles Bosseboeuf 

Vendredi 20 février Vincent Coiscaud 

Vendredi 27 février Sylvie Bazille 

Vendredi 6 mars Gilles Bosseboeuf 

Vendredi 13 mars  

Vendredi 20 mars  

Vendredi 27 mars  

 

XVII. TOUR DE TABLE 
 

M. Vincent COISCAUD informe que le stade a encore été visité. 

Mme Sylvie BAZILLE informe que le panneau « sens interdit » a été enlevé à la Croizette. Monsieur le Maire 

informe que ce panneau était tombé sur le bas-côté et que les gendarmes l’ont déposé devant la mairie samedi 

10 janvier. 

 

La séance est levée à 21h30. 

 

 

Ont été prises les délibérations suivantes : 

 

N°01/2026 Avis sur le projet de “Parc éolien du Tierfour” sur les communes de Valence-en-Poitou et 

Champagné-Saint-Hilaire 

N°02/2026 Détermination du prix au m² des parcelles du lotissement du Goupillaud 2 

N°03/2026 Convention d’accompagnement pour la transition énergie climat avec SOREGIES 

N°04/2026 Autorisation d'engager, de liquider et de mandater dans la limite de 25% de l'exercice 

précédent pour l'année 2026 – Annule et remplace la délibération n°111/2025 

N°05/2026 Reconnaissance d’associations hors communes proposant leurs prestations sur la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire comme associations communales 

N°06/2026 Convention d’adhésion à la Médiation Préalable Obligatoire (MPO) avec le Centre de Gestion 

de la Vienne 

N°07/2026 Périmètre Délimité des Abords de la commune de Champagné-Saint-Hilaire 

 

Procès-verbal arrêté le 12 février 2026. 

 

Le secrétaire de séance, sauf pour 

le point II.A.1 concernant le 

projet éolien du Tierfour 

d’ENERGIEQUELLE. 

Olivier PIN 

Le secrétaire de séance, pour le 

point II.A.1 concernant le projet 

éolien du Tierfour 

d’ENERGIEQUELLE. 

Jacky DIDIER 

Le Maire, 

Gilles BOSSEBOEUF 

 

 


